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Image sur un réseau social considéré comme
usage commercial

Par d3LTa7, le 11/02/2025 à 11:40

Bonjour !

Je voudrais utiliser une image venant de Flickr pour partager un post sur LinkedIn !
Cependant, on ne peut peut pas tout prendre et faire n'importe quoi avec certaines images de
ce site.
Certaines sont complètement libre, d'autre on une usage commercial autorisé ou non d'autre
la modification autorisé ou non etc etc...
J'aimerais savoir si le fait de partager une image sur un réseau social est considéré du coup
comme usage commercial ou non. Le post sur LinkedIn parle juste d'une étude scientifique
(non payante)
Merci
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